
Département  

du Bas-Rhin       COMMUNE D'ALBE 

 

Arrondissement  

de Sélestat    DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Nbre Conseillers 

élus : 11                 SEANCE DU 31 JANVIER 2024   

  

         Convocation du : 25 janvier 2024 

Nbre Conseillers      

en fonction : 10    La Maire : Marie-Line DUCORDEAUX  

           Les Adjoints : Fabien DOLLE 

Nbre Conseillers                          Christine SENFT 

présents : 7          

 

Les conseillères : Emilie BERTRAND-MELTZ, Carole 

JACQUOT, Julie NGUEFACK 

 

Le conseiller : Rémy KLEIN 

 

Absents excusés : David BAUER, Cathy KLEIN, Marie-Laure 

MATT 

 

     Secrétaire de séance : Julie NGUEFACK 

        

    ************************** 

 

Début de séance : 19h40 

 

Mme le Maire souhaite la bienvenue aux conseillers. Puis elle excuse David BAUER qui a donné 

procuration à Fabien DOLLE, Cathy KLEIN qui a donné procuration à Rémy KLEIN et Marie-Laure 

MATT qui a donné procuration à Carole JACQUOT, et passe à l’ordre du jour.  

 

La secrétaire de séance est Julie NGUEFACK 

 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 17 NOVEMBRE 2023 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 17 novembre 2023. 

 

 

1. CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 

CONTRACTUEL 

 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, la création d’un emploi d’adjoint 

technique territorial à non complet, en qualité de contractuel. 

 



Les attributions consisteront à assurer l’entretien des bâtiments communaux, leurs accès et 

sanitaires.  

 

 

La durée hebdomadaire de service est fixée à 12/35e. 

 

La rémunération se fera sur la base de l’indice brut : 387, indice majoré :373. 

 

 

Le contrat d’engagement sera établi sur les bases de l’application de l’article 3, 1° de la loi du 26 

janvier 1984 modifié pour faire face à un : 
 

Accroissement temporaire d’activité : 12 mois pendant une même période de 18 mois. 

 

 

2. PRIME POUVOIR D’ACHAT 

 

 

Lors de la conférence salariale de juin 2023, le Ministre de la Transformation et de la Fonction 

publiques avait annoncé la consécration d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle afin de soutenir 

le pouvoir d’achat des agents publics dans un contexte d’inflation élevée.  

 

Si cette prime était obligatoire pour les fonctions publiques d’État et hospitalières, le Gouvernement 

avait d’emblée indiqué qu’elle ne serait, en vertu du principe constitutionnel de libre administration 

des collectivités territoriales, que facultative dans la fonction publique territoriale. 

 

Après celui applicable aux fonctions publiques d’État et hospitalières, le décret n° 2023-1006 du 31 

octobre 2023 consacre la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans la fonction publique 

territoriale. 

Il prévoit ainsi que les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics peuvent instituer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire et précise les 

conditions et modalités de versement de cette prime dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau 

de rémunération défini par le barème suivant : 

Rémunération brute perçue au titre de la 

période courant  

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum  

de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 

300 € 

700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 

160 € 

600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 

840 € 

500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 

280 € 

400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 

600 € 

350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 

000 € 

300 € 



 

Le décret du 31 octobre 2023 précité prévoit également que, pour bénéficier de cette prime, les agents 

publics doivent réunir trois conditions cumulatives, c’est-à-dire : 

- Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public territorial à une date d’effet antérieure 

au 1er janvier 2023 ; 

- Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

Le décret indique enfin que le montant individuel de la prime est déterminé en fonction de la quotité 

de temps de travail et de la durée de l’emploi de l’agent public sur ladite période du 1er juillet 2022 au 

30 juin 2023. 

 

Ainsi, les collectivités territoriales et les établissements publics peuvent décider de consacrer par 

délibération le versement de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions prévues 

par le décret précité. 

 

Les collectivités territoriales et les établissements publics locaux ont seulement la liberté, d’une part, 

de déterminer des montants forfaitaires inférieurs à ceux prévus par le décret précité et, d’autre part, 

de décider du versement de la prime en une ou plusieurs fois avant le 30 juin 2024. 

 

Compte tenu du contexte d’inflation et de la perte de pouvoir d’achat des agents publics, il est 

proposé à l’assemblée de consacrer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle à tous les agents 

publics éligibles comme suit : 

 

Les montants forfaitaires selon le niveau de rémunération brute perçue par les agents publics sur la 

période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 seront : 

 

Rémunération brute perçue au titre de la 

période courant  

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum  

de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 150 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 

300 € 

150 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 

160 € 

150 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 

840 € 

150 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 

280 € 

150 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 

600 € 

150 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 

000 € 

150 € 

 

Le versement de ladite prime interviendra au mois de mars 2024 en une fois. 

 

Le Conseil Municipal  

 



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 712-1 et L. 714-4 ; 

 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics ; 

 

Vu le tableau des effectifs ; 

 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 12 décembre 2023 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

D’instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents publics éligibles conformément au 

décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023.  

 

Article 2 :  

 

De déterminer, en fonction des niveaux de rémunération brute perçue par chaque agent sur la période 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, les montants forfaitaires suivants : 

 

Rémunération brute perçue au titre de la 

période courant  

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum  

de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 150 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 

300 € 

150 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 

160 € 

150 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 

840 € 

150 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 

280 € 

150 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 

600 € 

150 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 

000 € 

150 € 

 

Article 3 : 

De prévoir un versement de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle en une seule fois avant le 

30 juin 2024. 

 

Article 4 : 

D’inscrire au budget les crédits correspondants. 



 

Article 5 : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’État et 

publication et ou notification. 

 

 

Article 6 : 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à 

compter de sa transmission au représentant de l’État et de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen 

accessible par le biais du site www.telerecours.fr. 
 

 

3. DESIGNATION DELEGUE ET SUPPLEANT COMITE SYNDICAL DES BRIGADES 

VERTES 

 

La commune doit proposer un délégué et un suppléant au Comité syndical de la Brigade 

Verte d’Alsace. 

 

L’assemblée délibérante, à l’unanimité, 

Désigne M. Fabien DOLLE, membre titulaire et Mme Julie NGUEFACK, membre suppléant du 

Comité Syndical de la Brigade Verte. 

 

Voici les coordonnées exactes des deux membres représentants :  

 

 

NOM - Prénom 

Adresse mail 

(impérative pour la 

transmission des 

convocations aux 

réunions) 

Téléphone 

Statut (Maire, 

adjoint(e) au Maire, 

conseiller(e) 

municipal(e) 

 

Membre  

titulaire 

 

 

DOLLE Fabien 

 

 

fabien.dolle@free.fr 06-83-15-13-22 Adjoint au Maire 

 

Membre 

suppléant 

 

 

NGUEFACK Julie 

 

 

Julie.vangendt@live.fr 06-67-13-48-12 Conseillère 

Municipale 

 

4. AVENANT POINT 5 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 OCTOBRE 2023 

 

Concernant le paiement du loyer de la chasse, le Conseil Municipal accorde à l’unanimité au 

locataire du lot unique de la chasse communale, l’échelonnement du paiement du loyer comme 

suit :  

- Premier versement au plus tard le 30 avril de chaque année 

- 2ème versement au plus tard le 30 septembre de chaque année 

 

5. DIVERS 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de 

Strasbourg (par voie postale au 31 Avenue de la Paix -BP 51038 – 67070 STRASBOURG 

Cedex ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant 

de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises. 

 

Fin de la séance 20h30. 

 

 


